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VISANT À OFFRIR DES RÉPONSES IMMÉDIATES AUX PHÉNOMÈNES TROUBLANT 
L’ORDRE PUBLIC, LA SÉCURITÉ ET LA TRANQUILLITÉ DE NOS CONCITOYENS - (N° 

2850)

Tombé

AMENDEMENT
N° CL277

présenté par
 M. Vicot,  Mme Allemand, Mme Capdevielle, M. Christophle, M. Houlié, Mme Karamanli, 

M. Pena, M. Saulignac, Mme Thiébault-Martinez, M. William et les membres du groupe Socialistes 
et apparentés

----------

ARTICLE 4

À la seconde phrase de l’alinéa 2, supprimer les mots : 

« et de rassemblements des supporters ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du Groupe Socialistes et apparentés vise limiter l'extension du périmètre 
d'interdiction administrative de stade. 

Comme son nom l'indique, il s'agit d'une interdiction de stade. A cet égard, l'extension aux lieux de 
rassemblements de supporters est bien trop large. 

Au demeurant, cette expression est particulièrement floue ce qui ouvre la voie à des interprétations 
arbitraires. 

Tel est le sens de cet amendement. 

 


